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Ville des Ulis

« Silence ça tourne ! »
L’association l’Œil du 
baobab était présente 
dans les rues de la 
ville pour son projet 
FiXion dans lequel 
les Ulissiens tiennent 
les rôles principaux. 
Restez connectés pour 
découvrir le résultat 
prochainement...

Pour découvrir d’autres photos 

de la ville, suivez-nous sur 

Instagram @LesUlisOfficiel 
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C’est un dossier que tous les Ulissiens 

connaissent depuis toujours, la 

reconstruction de la résidence 

Adoma de l’avenue de Saintonge est 

désormais actée. Le « foyer Adoma » 

ou « foyer Sonacotra » comme nous l’appelons 

encore, fut construit au milieu des années 

70 pour accueillir des travailleurs migrants. 

À cette époque et depuis 1956, c’est la 

SOciété NAtionale de COnstruction de 

logements pour les TRAvailleurs Algériens, 

devenue « Sonacotra » au lendemain de 

l’indépendance de l’Algérie, qui se charge de 

bâtir des résidences, parfois à la 

hâte, pour accueillir des hommes, 

seuls essentiellement, arrivés 

récemment pour travailler et qui 

n’ont parfois d’autres choix que 

de dormir dans les nombreux 

bidonvilles ou habitations 

indignes que compte notre 

Région Parisienne. Aujourd’hui 

Sonacotra est devenue Adoma, 

une société d’économie mixte, 

filiale de la Caisse des Dépôt. 

En pleine urbanisation, notre 

territoire communal accueillera 

lui aussi une de ces résidences 

en 1974. Sa constitution est, 

aujourd’hui encore, la même qu’à sa 

création : 8 étages et 320 chambres de 

7,5m² seulement ; des cuisines, salles de 

bains et toilettes collectives à chaque 

étage. Dès sa création, ces conditions de 

vie interrogent. Aussi, depuis quasiment 

40 ans, les municipalités que se sont 

succédées ont interpellé le gestionnaire 

public de cette résidence pour obtenir 

une intervention de réhabilitation, ou de 

reconstruction de ce que nous pouvions 

identifier comme la seule résidence de la 

ville à proposer un habitat indigne. 

Les années passant, la dégradation du 

bâtiment et son entretien difficile ont amplifié 

sérieusement les problématiques originelles 

et une « démolition-reconstruction » semblait 

devenir la seule option envisageable pour 

permettre de loger avec dignité les locataires 

de la résidence. Dès lors, l’État souhaitait 

qu’une partie de l’offre des 320 chambres 

soient reconstruites de moitié entre le territoire 

Ulissien et le territoire de la Communauté 

d’agglomération du Plateau de Saclay (CPS). 

Depuis plus de 20 ans, l’ensemble des maires 

qui se sont succédés n’ont eu de cesse 

de chercher une solution avec l’État et les 

communes voisines. Avec Soulé N’GAIDE, 

Adjoint en charge de la cohésion sociale 

et de ce dossier en particulier, nous avons 

maintenu avec insistance, cette demande. 

Mais, nous étions conscients également 
que nous ne pouvions plus « attendre » 
des réponses qui ne viendraient jamais. 

Nous avons donc ouvert la réflexion sur 

un autre champ, fidèles à notre volonté de 

lutter pour la fin de l’habitat indigne aux 

Ulis et partout ailleurs. Dans cet esprit, 

nous avons travaillé avec le bailleur CDC 

Habitat Adoma à une reconstruction du bâti 

aux Ulis sur l’emprise foncière de l’actuelle 

résidence. Les négociations se sont alors 

ouvertes avec l’État pour acter les solutions 

envisagées et le projet social attenant à la 

future résidence. C’est désormais fait : le 

foyer Adoma des Ulis sera intégralement 
reconstruit et ses habitants pourront enfin 
vivre dignement dans des logements 
ou chaque habitant bénéficiera d’un 
espace de vie confortable, d’une salle 
de bain, d’une cuisine et de toilettes, 
indépendants. Je salue les efforts fournis 

par les équipes du bailleur pour « bâtir » 

une solution nouvelle avec réactivité et 

sérieux depuis le début de notre mandat. 

Dans la prochaine édition du Vivre aux 

Ulis, nous déclinerons les contours de 

cette opération d’ampleur que nous avons 

tant attendu toutes et tous aux Ulis. Avec 

Soulé N’GAIDE, nous répondrons aussi 

à vos questions au cours d’un « live » en 

direct depuis les plateformes de réseaux 

sociaux de la Ville. 

J’ai une pensée pour l’ensemble des équipes 

municipales, toutes tendances confondues, 

qui se sont succédées et qui n’ont eu de 

cesse de se battre pour qu’une solution 

digne soit actée. Une pensée aussi pour 

les militants engagés depuis tant d’année 

sur la question et en particulier ceux de 

l’ASTI (Association de Solidarité Toutes et 

tous Immigrés). Mais une pensée surtout 

pour ces habitants, la cinquantaine de 

personnes qui vivent sur place depuis la 

création du foyer particulièrement. Ceux-là 

même avec qui nous avons échangé, il y a 

quelques semaines, au cours d’une 

visite de résidence qui nous 

a encore plus convaincus 

de l’urgence d’agir pour 

la dignité de toutes et 

tous aux Ulis.  

Mais, nous 
étions 
conscients 
également 
que nous ne 
pouvions 
plus « attendre » 
des réponses qui 
ne viendraient 
jamais. 

D’ici 3 ans, le foyer Adoma des Ulis sera intégralement 
reconstruit et ses habitants pourront enfin vivre dignement. 
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25
––
03  Un après-midi sportif et citoyen 

avec le « Raid Aventure »
Favoriser le respect mutuel, le vivre-ensemble et la sécurité 
publique en rapprochant les policiers et la population grâce 
à des activités sportives, tel était l’enjeu du « Raid Aventure » 

co-organisé par la Direction de la Fabrique Citoyenne, 
l’association Raid Aventure Organisation et leurs partenaires 

au terrain Thierry Henry. Mur d’escalade, ring de boxe, sports 

collectifs, secourisme, parcours, gestes et techniques 

professionnelles en intervention (GTPI), tir laser ou encore 

dialogue/débat ont eu lieu dans une ambiance positive 

durant ce bel après-midi printanier.

Y ont participé, les enfants, les jeunes et des adultes 
en quête de challenges sportifs.

25
––
03

22
––
04  Quatre week-ends 

de convivialité, 
Place de la Liberté
Cette année, l’association humanitaire AN-NUR a 
installé ses couverts Place de la Liberté à l’occasion 
de ses week-ends du partage. Convivialité et 
solidarité étaient les maîtres-mots durant le mois 
d’avril. Au menu : la découverte des cuisines du 

monde. Une belle occasion de déguster des plats à 

emporter à des tarifs solidaires. Les petits comme les 

grands ont pu régaler leurs papilles.

Vivement l’année prochaine pour d’autres 
découvertes !

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE « RAID AVENTURE »
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01
––
04  Attention, 

scène de crime !  
Vous l’avez bien lu ! Une scène de 
crime a eu lieu en ville… Mais un crime 
peu ordinaire : le dépôt sauvage des 
ordures dans nos quartiers. Il faut noter 
que cela constitue un délit pouvant être 
verbalisé jusqu’à 1 500 € d’amende. 
Cette campagne de communication 
totalement fictive et originale avait pour 
enjeu de sensibiliser chaque Ulissienne 
et Ulissien au respect des dates de dépôt 
des encombrants en appelant au civisme 
car notre ville n’est pas une poubelle !
Restons mobilisés, tous ensemble pour 
garder nos rues propres, faciliter le 
travail de nos agents et préserver le 
charme de notre ville !  

NOUS VOUS INVITONS À 

REVOIR LA CAMPAGNE

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 26 - MAI 2023
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01
––
04  « Imaginer mon 

quartier autrement »
C’est le thème de l’opération qui a 
eu lieu sur la dalle du Bosquet et 
des Avelines début avril. L’espace a 

réuni des acteurs de la ville (habitants, 

groupes scolaires, entreprises et 

commerçants, structures publiques 

et associations) pour sensibiliser de 

manière pratique sur la réduction 

significative des déchets que nous 

produisons (aussi appelée « objectif 

zéro déchets »), grâce à des techniques 

de réduction, de tri et de réemploi. Les 

participants étaient à la fois motivés et 

investis durant l’opération. En lien avec 

l’association OSE ZD, la Municipalité et 

ses partenaires, le projet est en cours 

de déploiement à l’échelle de notre 

territoire. 

Ensemble, tous acteurs d’une 
transition écologique, sociale et 
solidaire réussie !
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07
––
04  L’ARAC et le CMJ ravivent la 

flamme sous l’Arc de Triomphe   
C’est accompagné de 8 jeunes du Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) et de Guénaël LEVRAY, adjoint au maire des Ulis en charge 
de la Jeunesse et de l’Éducation, que l’Association Républicaine des 
Anciens Combattants (ARAC) a participé à la cérémonie du ravivage 
de la flamme sous l’Arc de Triomphe à Paris. Le drapeau de la section 

ARAC des Ulis a également été mis à l’honneur, en présence de 

Mme Luz SAVOYE fidèle porte-drapeau de l’association.

Les jeunes sont revenus avec une grande fierté et le sentiment 
d’avoir vécu un moment privilégié.

4   20
––––––

04  Promouvoir la culture 
à travers la Quinzaine 
des Arts
C’était la 3e édition de ce tremplin artistique 
et culturel. L’enjeu est de valoriser nos artistes 
locaux et des villes alentours. Certains d’entre 

vous ont pu découvrir durant quelques semaines, 

en ville ou chez l’un des commerçants, quelques-

unes des 262 œuvres de 38 artistes exposées 
dans près de 22 lieux de la ville. 
Des vernissages et une déambulation ont aussi 
marqué l’évènement. Les amateurs, les artistes 
confirmés et le public ulissien ont pu partager à 
cette occasion la passion de l’art !
À l’année prochaine pour un nouveau temps fort 
culturel !

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 26 - MAI 2023
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27
––
03  Ensemble, pour 

défendre nos retraites 
Différentes formations politiques, syndicales, 

associatives, étudiantes et les habitants des villes 

alentours étaient mobilisés Place de la Liberté, 

pour réaffirmer leur opposition claire et ferme à 
la « réforme » des retraites. Cette mobilisation 
essonnienne a enregistré la présence d’élus de 
la majorité municipale. Y étaient également les 
élus des villes alentours. Les manifestants ont 

déambulé avec ferveur sur les artères principales 

de la ville en exprimant leur désaveu pour ce 

recul social ! Une performance en image a clos la 

mobilisation.

Il faut noter que les élus sont mobilisés depuis 
l’annonce du projet de « réforme ». Ils ont 
donc participé à la douzaine de manifestations 
organisées à Paris depuis le mois de janvier.

EN DIRECT AVEC 
CLOVIS CASSAN
Votre rendez-vous mensuel 

fait peau neuve ! Vous 

pouvez désormais le 

suivre sur Facebook 

mais aussi Youtube et 

Instagram ! Au programme : 

nouvel horaire, nouvelles 

rubriques, des invités, de 

l’interactivité, un fil rouge 

et des surprises.

 En direct avec Clovis 

Cassan c’est le vendredi 

26 mai à 19h. 

Préparez vos questions !

31
––
03  Améliorer notre Projet de Réussite Éducatif

Le Projet de Réussite Educative (PRE) aide des enfants vulnérables confrontés à la crise 
sanitaire et à la dégradation de l’offre de santé dans notre territoire. Pour répondre à ce 

défi, la Municipalité a organisé les assises de la Réussite Educative avec des partenaires 

tels que l’Education Nationale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), l’Agence Régionale 

de Santé (ARS), la Maison Départementale des Solidarités (MDS) et la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie (CPAM). Elles ont permis d’obtenir des avancées significatives avec : 

- l’ouverture d’un nouveau centre médico-psychologique (CMP) dans la ville grâce à l’ARS et la 

réduction des coûts de suivi pour les soins dentaires et psychologiques grâce à la CPAM ;

- le soutien du Directeur Académique des Services de l’Education Nationale ( DASEN) et de 

l’ARS pour expérimenter des permanences d’orthophonie dans les écoles et le déploiement 

de permanences d’assistantes sociales via la MDS ;

- la création d’un groupe de pilotage pluri-partenarial sur la santé pour continuer à travailler 

ensemble sur ces enjeux.

dans l’agenda des élusI 8 I
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le mot de votre conseillère départementale
Chères Ulissiennes, chers Ulissiens, 

Il est temps d’inscrire l’Essonne dans 
une véritable ambition écologique. Le 
Conseil départemental a enfin présenté sa 
feuille de route «Eco-ambition 91», mais 
les mesures annoncées sont loin d’être 
à la hauteur de l’enjeu climatique qui se 
dessine devant nous. 

 Certes, les objectifs fixés pour 2030 sont 
ambitieux, mais ils ne permettent pas 
de limiter le réchauffement climatique 
en dessous de 2°C, conformément aux 
engagements de l’Accord de Paris. De plus, 
le bilan des émissions de gaz à effet de 
serre du territoire ne prend pas en compte 
les émissions indirectes, telles que les 
émissions de GES émises par les produits 

importés de l’industrie. Pour réduire 
véritablement notre empreinte carbone, 
nous devons intégrer ces mesures dans nos 
politiques publiques. 

Le Conseil départemental doit passer à 
l’action et prendre des mesures concrètes 
et utiles pour réduire l’impact de l’activité 
humaine sur le climat et la biodiversité. 
Nous ne pouvons plus nous contenter de 
paroles vides de sens. Les projets doivent 
être chiffrés et les objectifs doivent être 
ambitieux, afin de faire face aux défis 
écologiques qui nous attendent. 

Nous nous réjouissons de l’adoption 
de notre amendement pour s’opposer à 
tout projet de méga-bassines dans notre 
territoire, mais il est temps d’aller plus 

loin, plus vite et plus fort. Nous devons 
inscrire l’Essonne dans les engagements 
de l’Accord de Paris et déployer une 
véritable ambition écologique pour notre 
territoire. 

Nous devons agir maintenant 
pour assurer un avenir durable 
pour notre planète et pour 
les générations futures. 
Les mesures proposées vont 
dans le bon sens mais nous 
attendons des actes forts 
de la part de la majorité 
départementale pour 
que l’Essonne soit une 
référence en matière de 
transition écologique.
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 Latifa NAJI, CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE DE L’ESSONNE  

ÉLUE MUNICIPALE À LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET AUX COMMERCES

12
––
03  Deux réunions publiques 

en salle du Conseil
Objectif : échanger sur les travaux pour sécuriser et 
améliorer le cadre de vie des habitants. Le 11 avril, le 

bailleur « Les Résidences Yvelines Essonne » a présenté 

les plans de réhabilitation comprenant la rénovation 

thermique, la redéfinition de l’image des immeubles, la 

rénovation et la sécurisation du parking et la rénovation 

des logements de la résidence Chanteraine. Pour 
rappel, environ 20,7 millions d’euros ont été investis 
dans 366 logements, 6 mois de préparatifs nécessaires 
et 20 mois de travaux qui suivront. 
La réunion du 12 avril a permis quant à elle, de 
poursuivre la réflexion sur la requalification et la 
sécurisation de l’espace situé entre les bâtiments 
1 et 10 des Hautes Plaines.

04
––
04  Bientôt, notre entrée de 

ville repensée 
Nous vous l’annoncions dans le Vivre aux Ulis N° 23 - 
février 2023 : le plan de rénovation urbaine se poursuit. 
Un comité de pilotage composé du Maire, des élus, 

de la SORGEM et de l’Établissement Foncier et Public 

d’Île-de-France (EPFIF) s’est réuni pour faire le point 
sur les avancées du projet de réhabilitation du centre 
commercial « Les Boutiques » de Courdimanche et de 
l’ensemble du secteur :

- fin de l’étude de faisabilité de la SORGEM (Société 

spécialisée dans l’aménagement du territoire) ;

- Finalisation du rachat des cellules commerciales pour une 

totale maîtrise du site foncier par l’EPFIF ;

- Recherche et identification d’un nouvel aménageur pour 

le projet.

Un nouveau comité de pilotage aura lieu pour peaufiner 
d’avantage le projet. En somme, c’est l’ensemble 
du secteur Est qui sera repensé.

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 26 - MAI 2023
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Retour sur les 
États Généraux de 
la Vie Associative
En octobre dernier avaient lieu les États Généraux de la 
Vie Associative. 15 jours de réflexion qui ont permis aux 
associations ulissiennes d’échanger sur les enjeux structurels 
et conjoncturels face auxquels elles sont confrontées.

REJOIGNEZ 
LE CONSEIL 
LOCAL DE LA VIE 
ASSOCIATIVE !
Vous êtes une association et vous 
agissez sur le territoire des Ulis ? 
Venez participer aux projets de 
votre ville et à la dynamisation de 
la vie associative en rejoignant le 
Conseil Local de la Vie Associative.

LES OBJECTIFS
⊲ Créer un espace de 
concertation entre les associations.

⊲ Renforcer les liens entre les 
associations et la ville,

⊲ Dynamiser la vie associative.

⊲ Permettre à toutes les 
associations d’être à l’initiative de 
grands projets.

Le Conseil Local de la Vie 
Associative (CLVA) sera composé de 
25 membres : 
4 représentants pour les 
thématiques suivantes : 

⊲ Citoyenneté & regroupements 

d’usagers ⊲ Culture & loisirs 

⊲ Sport & santé ⊲ Jeunesse & 

éducation ⊲ Solidarité & action 
sociale et 5 représentants issus des 
élus et services municipaux.
Chaque association qui souhaite 
faire partie de cette instance 
participative devra choisir parmi 
ses membres/adhérents un seul 
représentant. Les membres du 
CLVA seront désignés le samedi 
2 septembre 2023, lors du Village 
des associations, en tenant compte 
des critères de mixité, de mélange 
intergénérationnel, de parité et 
de respect des différents types 
d’associations. 

Pour postuler, RDV sur lesulis.fr 
pour remplir le formulaire 
en ligne.

  Renseignements : 

 01 69 29 34 97  

 viedelacite@lesulis.fr 

 

Engagement associatif 
Plusieurs propositions ont été évoquées 

afin de redynamiser la Vie associative et le 

bénévolat. Pour cela, l’accompagnement 

et la formation sont des volets importants 

pour lesquels des axes de travail ont 

été identifiés.

 

Soutien à la 
communication
C’est l’une des clés pour permettre une 

meilleure visibilité d’une association et 

attirer ainsi de nouveaux bénévoles. 

Mais n’est pas communiquant qui 

veut. Là encore, la Municipalité pourra 

accompagner les associations qui le 

souhaitent en permettant une valorisation 

des actions entreprises, via des dispositifs 

structurants, tels que le site Internet de 

la ville, la nouvelle plateforme numérique 

de participation citoyenne ou encore 

des formations.

 

Relation Ville/Associations
Au travers des actions de la Direction 

de la Vie de la Cité et des bénévoles 

de la Maison des associations (APOGÉ), 

la Ville dispose déjà d’interlocuteurs et 

d’un lieu privilégié pour les bénévoles. 

L’objectif à moyen terme est de renforcer 

ce lien. Ce partenariat pourrait prendre 

une nouvelle dynamique au travers de 

la mise d’un Conseil Local de la Vie 

Associative (CLVA), mais également 

d’une augmentation des services et 

ressources proposés à la Maison des 

associations. 

« Lors de ces assises des États Généraux 
de la Vie Associative, des échanges 
intenses et constructifs se sont tenus avec 
les acteurs engagés dans ce domaine, 
abordant ainsi les enjeux structurels et 
conjoncturels auxquels les associations 
ulissiennes font face. 
Avec une détermination sans faille, 
nous avons travaillé à l’élaboration et la 
promotion de solutions concrètes pour 
faire face à ces défis. Tout au long de 
notre mandat, de nombreuses initiatives 
témoigneront de cette vitalité retrouvée, 
l’une d’entre elles étant la réactivation 
du Conseil Local de la Vie Associative 
(CLVA). Ce conseil représente un espace 
de concertation citoyenne qui vise à 
encourager l’entraide et la cohésion entre 
les associations, ainsi qu’à promouvoir la 
mutualisation des ressources humaines 
et matérielles. Il servira également de 

passerelle pour le dialogue entre la 
municipalité et les associations.
Cet espace de concertation permettra 
à toutes les associations d’initier de 
grands projets, devenant ainsi des forces 
de proposition pour dynamiser la vie 
associative au sein de notre ville.
Les associations sont le véritable 
poumon des Ulis, tissant le lien social 
et enrichissant notre ville sur les plans 
culturel, sportif et éducatif. En soutenant 
ces organisations, nous préservons et 
renforçons ce précieux héritage, 
favorisant ainsi l’épanouissement 
des Ulissiennes et des Ulissiens 
et la dynamique de notre vivre-
ensemble. »

Hawa COULIBALY, ADJOINTE 

AU MAIRE EN CHARGE DE LA VIE 

ASSOCIATIVE ET DE L’EDUCATION 

POPULAIRE

le mot de l’élue

Lors de ces rencontres, 
3 thématiques majeures ont été 
abordées : 
⊲   l’engagement associatif 

(recruter des forces vives)

⊲   la relation Ville/Associations 
(coordination, moyens…)

⊲   le soutien à la communication 
(formation, promotion…)
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⊲  LES PERMANENCES RÉALISÉES AU CENTRE DE SANTÉ ET À LA 
MAISON POUR TOUS DES AMONTS DU 23 MARS AU 21 NOVEMBRE 2022

⊲  LES ADHÉRENTS ULISSIENNES ET ULISSIENS AYANT 
SOUSCRITS À LA MUTUELLE COMMUNALE DES ULIS

⊲  ÂGE MOYEN DES ULISSIENNES ET ULISSIENS AYANT 
SOUSCRIT À LA MUTUELLE COMMUNALE DES ULIS

⊲  ÉCONOMIES MOYENNES RÉALISÉES PAR LES ULISSIENNES ET 
ULISSIENS SELON LA GARANTIE CHOISIE

75
ulissiennes 

et ulissiens

70,01 ans MOYENNE D’ÂGE DES ADHÉRENTS

500€ /an POUR LA GARANTIE ULIS 5

69,73 ans MOYENNE D’ÂGE DES CONJOINTS

400€ /an POUR LA GARANTIE ULIS 4

14,76 ans MOYENNE D’ÂGE DES ENFANTS

250€ /an POUR LA GARANTIE ULIS 3

64,70 ans MOYENNE D’ÂGE GÉNÉRALE

200€ /an NIVEAU DE PRESTATION ÉQUIVALENT

11
permanences

473
personnes 
couvertes 

au total

84
conjointes 
conjoints

45
enfants

344
adhérentes 
adhérents
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Mutuelle 
communale : 
point d’étape
La santé est primordiale 
pour chacun d’entre nous. 
La Municipalité allie les enjeux 
du soin et de la prévention 
dans sa politique de santé 
communale (voir Vivre aux Ulis 
N°25 - Avril 2023). Depuis un 
an, 473 personnes ont déjà 
pu adhérer à la mutuelle 
communale.

L’offre de la mutuelle communale est 
effective depuis l’année dernière. Elle 

a été minutieusement élaborée étape 

par étape, avec le concours d’Ulissiens. 

L’objectif était de procéder au choix 

d’une mutuelle avec des formules 

adaptées pour chacun. La Mutuelle de 

Prévoyance Interprofessionnelle (MPI) 

a donc été choisie, notamment, après 

l’étude des questionnaires auxquels 

chaque Ulissiens a pu répondre.  Ci-
contre, une synthèse non exhaustive 
des adhésions et des prestations au 
15 février 2023.
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PROGRAMME DES AÎNÉS  

RETROUVEZ LES ACTIVITÉS DU SERVICE DES AÎNÉS 
POUR LE MOIS DE MAI
⊲ Le mardi 23 mai : 
Journée réflexologie au Centre Municipal de Santé  
Inscriptions à partir du 24/04 par téléphone au 01 69 29 34 36

PROGRAMME ESPACE DES AÎNÉS DU MOIS DE MAI
⊲ Repas partagés : jeudis 11 et 25

⊲ Tournoi de belote : lundi 15

⊲ Tournoi de skyjo : lundi 22

ACCUEIL  
DES NOUVEAUX 
HABITANTS
Chaque année, la ville des Ulis 
organise une cérémonie d’accueil 
pour souhaiter la bienvenue aux 
nouveaux Ulissiens et nouvelles 
Ulissiennes. Inscrivez-vous !

Vous vous êtes installés récemment 

aux Ulis ? Venez partager un 

moment convivial, le vendredi 
30 juin 2023 au foyer de l’Espace 
culturel Boris Vian, avec le Maire 

qui vous recevra en compagnie 

des élus du Conseil Municipal. 

L’occasion de vous présenter la ville et ses 

services publics et associations.

 INSCRIPTIONS : à l’accueil de la mairie 

ou sur lesulis.fr I Direction de la 

Communication  01 69 29 34 19  

 communication@lesulis.fr

SCANNEZ CE QR CODE POUR 
VOUS INSCRIRE EN LIGNE

JOYEUX 
ANNIVERSAIRE !
Marie-Thérèse MALIGNON 
demeurant dans la résidence 
le Jardin des Lys a fêté ses 
95 ans le jeudi 30 mars 
dernier avec ses amis à 
l’Espace des Aînés. Nous 
lui souhaitons une bel 
anniversaire !

PLAN CANICULE, LES INSCRIPTIONS 
SONT OUVERTES !
Comme chaque année, et pour faire face aux pics de 
chaleur, la ville renouvelle son plan d’alerte canicule 
du 1er juin au 15 septembre. Le plan a pour objectif 
clair de protéger les plus fragiles et toutes celles et 
ceux qui sont isolés d’une éventuelle période de 
chaleur qui pourrait mettre à mal leur santé. 

Pour en bénéficier, il est nécessaire de se faire 
connaître auprès du Service des Aînés et de s’inscrire 
sur le registre communal nominatif.

Vous pouvez vous inscrire en remplissant le 
formulaire, en scannant ce QR code ou directement 
à l’accueil de l’Espace 128.

Les publics concernés :

⊲ Les personnes de 65 ans et + 
résidant à leur domicile ;

⊲ les personnes de 60 ans reconnues 
comme inaptes au travail ;

⊲ les personnes adultes en situation de handicap, 
bénéficiant de l’Allocation Compensatrice 
Tierce Personne, de la carte d’invalidité, d’une 
reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé ou d’une pension d’invalidité.

BIEN VIEILLIR
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* Les menus sont susceptibles d’être modifiés.

restauration scolaire* I 13 I

SEMAINE DU 22 AU 26 MAI 2023

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Salade de 
tomate BIO
Salade 
verte BIO et 
vinaigrette 
moutarde

Filet de merlu 
PMD sauce 
bretonne 
Purée Crécy 
(carotte, pdt 
fraîche LCL) 

Lacté saveur 
chocolat

GOÛTER

Baguette 
viennoise 
Yaourt à boire 
aromatisé 
abricot
Pomme

Cordon bleu 
de volaille 
Pané  
à l’emmental 
Frites Gouda 

Emmental 

Pomme BIO 
Orange BIO

GOÛTER

Barre 
pâtissière à 
partager 
Petit fromage 
frais sucré 
Compote 
de pommes 
allégée en 
sucre

Rôti de bœuf 
LR* au jus 
Blé BIO

Munster AOP 
Pont l’Evêque 
AOP

 Fraises
 Pain spécial
*Filet de limande 
PMD sauce citron

GOÛTER

Quatre quart 
Yaourt nature
Jus multifruit

Les Pas 
Pareilles :  
Tartinable 
cream cheese 
pesto vert
Tartinable 
cream cheese 
pesto vert

Farfalles aux 
légumes du 
sud et dés de 
fromage de 
brebis

Banane BIO 
Ananas BIO

GOÛTER

Riz soufflé au 
chocolat 
Gourde de 
compote 
de pommes 
allégée en 
sucre
 Briquette de 
lait nature

Céleri râpé 
Concombre  
et maïs 

Filet de colin 
d’Alaska 
pané frais et 
quartier de 
citron 
Epinards 
branches en 
béchamel et 
emmental 
râpé

Gâteau au 
fromage blanc 
cpne (farine 
locale)

GOÛTER

Baguette 
Gelée de 
groseille 
Yaourt à boire 
aromatisé 
fraise
Pomme

SEMAINE DU 15 AU 19 MAI 2023

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Salade de 
tomate BIO
Concombre 
BIO et  
maïs BIO 
Vinaigrette à 
la moutarde 
et au basilic 

Boulettes 
de sarrasin 
lentilles et 
légumes 
sauce tomate
Riz BIO 

Mix lait cacao 
cpne

GOÛTER

Baguette 
Confiture de 
fraise 
Yaourt à boire 
aromatisé 
vanille
Briquette de 
jus multifruits

Pavé de 
colin d’Alaska 
PMD  
sauce citron 
Courgettes 
à l’ail 

Fromage 
frais  
Petit Cotentin
Fromage 
frais  
Petit Moulé

Orange BIO
Pomme BIO 
Pain spécial

GOÛTER

Baguette 
viennoise
Yaourt 
aromatisé
Jus multifruit

Céleri  
rémoulade
Radis roses 
et beurre 

Rôti de veau 
LR*  
au romarin
Frites 

Yaourt nature 
de Sigy LCL
*Filet de merlu 
PMD  
sauce végétale 
champignons 
crémée

GOÛTER

Pain au 
chocolat
Petit fromage 
frais nature 
Compote 
de pêches 
allégée en 
sucre

FÉRIÉ

SEMAINE DU 8 AU 12 MAI 2023

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

FÉRIÉ Pavé de colin 
d’Alaska PMD 
sauce  
champignons 
Haricots 
blancs coco 
sauce tomate 

Yaourt nature 

Orange BIO
Pomme BIO

GOÛTER

Barre 
pâtissière à 
partager
Gourde de 
compote 
de pommes 
allégée en 
sucre 
Briquette de 
lait nature

Pomelos BIO  
Salade verte 
BIO  
et croûtons 
et vinaigrette 
moutarde

Omelette BIO
Purée de 
brocolis et 
pommes de 
terre cpne 

Lacté saveur 
chocolat

GOÛTER

Rocher coco 
napé chocolat 
Yaourt 
aromatisé 
Poire

Salade de 
tomate BIO 
Concombre 
BIO et  
maïs BIO 
et dés de 
cantal AOP 
vinaigrette à 
l’huile d’olive 
colza citron 

Pâtes, tomaté 
de ratatouille 
et lentilles 
corail

Compote 
de pêches 
allégée  
en sucre

GOÛTER

Baguette
Beurre doux 
Orange 
Yaourt à boire 
aromatisé 
abricot

Amuse-
Bouche :  
Cake haricots 
rouge et 
framboise
Sauté de 
bœuf LR*  
sauce au 
thym 
Semoule 

Fromage frais
Petit Cotentin 
Fromage frais
Tartare nature 

Banane BIO
Ananas BIO 
Pain spécial
*Chili sin carne

GOÛTER

Baguette 
viennoise 
Petit fromage 
frais sucré 
Briquette de 
jus de pomme

SEMAINE DU 29 MAI AU 2 JUIN  2023

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

FÉRIÉ Salade de 
tomate BIO
Salade 
verte BIO et 
vinaigrette 
moutarde 

Filet de 
merlu PMD* 
sauce tomate 
Lentilles 
locales 
mijotées

Batonnet 
freeze
*Saucisse 
chipolatas

GOÛTER

Barre 
pâtissière à 
partager 
Petit fromage 
frais sucré 
Orange

Dés de 
poisson PMD 
sauce curry
Purée de 
pommes de 
terre cpne

Yaourt nature 

Pomme BIO 
Banane BIO

GOÛTER

Baguette
Fromage 
frais  
Saint môret
Compote 
de pommes 
et fraises 
allégée en 
sucre

Concombre 
et maïs 
Céleri râpé 
et dés de 
cantal AOP 
vinaigrette 
balsamique

Chili sin 
carne 
Riz BIO

Compote 
de pommes 
et abricots 
allégée en 
sucres
Pain spécial

GOÛTER

Gâteau 
fourré au 
chocolat
Banane
Yaourt 
à boire 
aromatisé 
fraise 

Sauté de 
bœuf LR*  
sauce 
dijonnaise 
(moutarde) 
Courgettes 
BIO au persil 

Petit  
fromage 
blanc  
aux fruits

Ananas BIO 
Orange BIO
*Pavé de colin 
d’Alaska PMD 
sauce à l’oseille

GOÛTER

Croissant 
Petit fromage 
frais sucré 
Briquette 
de jus de 
pomme

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 26 - MAI 2023
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Le club Éducation au Développement Durable (EDD) du collège Mondétour 

des Ulis est détenteur du diplôme Établissement en Démarche globale 

de Développement Durable (E3D). 40 élèves engagés et 2 professeurs 

référents développent depuis 2015 des projets en lien avec les 17 Objectifs 

de Développement Durable (ODD) de l’Organisation des Nations Unies. 

De nombreuses actions visibles au sein de l’établissement et même 

en dehors, sont mises en place comme la réalisation : de produits 

éco-responsables, de vidéos de sensibilisation sur l’alimentation, de 

récupération des déchets compostables à la cantine, d’une course 

solidaire CM2/6e au profit du Secours Populaire, de nettoyages éco-

citoyens, de collectes de piles et de bouchons, la fabrication de nichoirs, 

la gestion de 4 ruches...

Ce groupe ne cesse de développer ses partenariats notamment avec 
la participation de bénévoles aînés de la Ville qui en plus d’apporter 
des connaissances nouvelles créent des échanges intergénérationnels 
très agréables et appréciés de tous.

BIEN GRANDIR

Les élèves et les professeurs du collège Mondétour agissent 
en faveur du développement durable à travers le Club EDD.

Engagés pour le 
développement durable 

 

PRÉPAREZ 
VOS STYLOS, 
PARTICIPEZ À LA 
DICTÉE GÉANTE !
Les citoyens fans de la langue 

française qui cherchent un 

événement ludique pour tester 

leur orthographe tout en passant 

du temps en famille ou entre 

amis, peuvent participer à la 

Dictée Géante qui se déroulera 

à l’Espace culturel Boris Vian, le 
samedi 6 mai 2023 à 15h ! Cet 

événement est ouvert à toutes et 
à tous, des écoliers aux adultes 
en passant par les collégiens et 
les lycéens. Les citoyens peuvent 

relever le défi et tenter de 
faire partie des vainqueurs qui 
recevront de superbes cadeaux !

Il faut noter que cette dictée 
géante est animée par Rachid 
Santaki, écrivain, scénariste 
et producteur délégué chez 
France Culture.

Vous êtes invités à sortir 

vos plus beaux stylos et 

contacter la Fabrique Citoyenne 

au 01 75 31 83 07  
ou envoyez un mail à  

fabriquecitoyenne@lesulis.fr 
pour en savoir plus et vous 

inscrire.

ÉVÈNEMENT
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Aide départementale 
au permis de conduire 
dans l’Essonne
Depuis 2004, la loi relative aux libertés et responsabilités locales ainsi que 

le code de l’action sociale et des familles attribuent le Fonds Départemental 

d’Aide aux Jeunes (FDAJ), aux départements. Créé en 2005 en Essonne, le 

FDAJ apporte un soutien à l’insertion professionnelle des jeunes en difficulté 

âgés de 18 à 25 ans. Il permet notamment la mise en place de secours 

temporaires permettant de faire face à des besoins urgents.

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

⊲ Être âgé de 18 à 25 ans (24 ans révolus).

⊲ Être inscrit dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle.

⊲ Être de nationalité française, ressortissants de l’Union Européenne (UE) 

et ressortissants de pays hors UE en situation régulière au regard de la 

réglementation sur le séjour et le travail.

⊲ Être domicilié et résidant en Essonne (Les jeunes sans domicile fixe doivent 

avoir engagé des démarches pour obtenir une domiciliation administrative 

auprès d’un organisme agréé. Aucune durée minimale de résidence dans le 

département n'est exigée pour l'attribution d'une aide du fonds).

⊲ Être « en difficulté » du point de vue de sa situation personnelle.

⊲ Faire l’objet d’un accompagnement par un professionnel de l’insertion.

BON À 
SAVOIR
⊲ Il existe plusieurs types 
d’aides par le FDAJ dont en 
premier lieu, les aides d’urgence. 
Ces dernières permettent de 
couvrir les besoins alimentaires, 
d’hygiène et de vêture. Viennent 
ensuite les aides à projet et 
qui concernent notamment les 
demandes de formation, les 
aides à la mobilité (permis de 
conduire, chèque mobilité du 
Conseil régional) et les aides au 
logement.

⊲ Découvrez 
les aides au 
permis dans le 
département de 
L’Essonne : flashez 
le QR code.



LES PETITS DEJ' DE L’EMPLOI

Les Chargées de Relations 

Entreprises de VITA-LIS vous 

accueillent autour d'un petit 

déjeuner, pour découvrir toutes 

nos offres d'emploi et actions 

en cours ! Retrouvez-nous les 

jeudis 4 mai et 1er juin 2023 de 

9h30 à 11h30 sans RDV, sur 

notre antenne des Ulis.

 + D’INFOS ?  CONTACTEZ 

VOTRE CONSEILLER-ÈRE 

AU : 01 69 18 79 10 (antenne des Ulis) ou 

0 800 09 10 13 (antennes de Massy et 

Palaiseau).

CONTRAT D’ENGAGEMENT JEUNE

Le Contrat d’Engagement 

Jeune c’est un parcours 

personnalisé pour vous 

aider à définir votre projet 

professionnel et c’est toute 

l’année chez VITA-LIS ! 

Prochaine session sur notre 

antenne des Ulis du 31 mai 

au 16 juin 2023.

 + D’INFOS ?  CONTACTEZ 

VOTRE CONSEILLER-ÈRE 

AU : 01 69 18 79 10 (antenne des Ulis) ou 

0 800 09 10 13 (antennes de Massy et 

Palaiseau).

  L’ANTENNE DES ULIS VOUS ACCUEILLE : 1 rue de l’Aube

 DU LUNDI AU JEUDI : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
 LE VENDREDI : de 9h à 13h et de 14h à 16h

VILLAGE 
OLYMPIQUE

VITA-LIS vous emmène à la 

découverte des différents 

métiers liés à la construction 

du futur village des athlètes, 

mercredi 24 mai 2023. Au 

programme : Maison du Projet 

et visite urbaine guidée ! 

Transport en bus assuré au 

départ de nos antennes. 

 INSCRIPTION AUPRÈS DE VOTRE 

CONSEILLER-ÈRE MISSION LOCALE OU 

PAR TÉLÉPHONE AU :  

 01 69 18 79 10  
(antenne des Ulis) ou 
0 800 09 10 13 (antennes 
de Massy et Palaiseau).



Ensemble, agir au cœur du territoire
 PLUS D’INFOS : www.meif-paris-saclay.fr

au  01 69 29 00 11 ou à  contact@meif.fr

Action - formation 
La Place du numérique (lieu intercommunal d’accueil, 

de ressources et de formation pour des initiatives numériques 

à destination de chacun) portée par la MEIF Paris-Saclay 

et ses partenaires 10mentionWeb, Colombbus Ecodair, 

Telecom Paris et Simplon notamment,  lance la 2e édition 

de l’action “Passerelle vers les formations aux métiers 

du numérique".

Cette action est ouverte à tous les demandeurs 

d'emploi résidant sur le territoire de la MEIF Paris-

Saclay (cf site internet cartographie en flashant le 

QR code ci-contre) avec une priorisation envers les 

femmes, les jeunes et les habitants en QPV.

Les bénéficiaires participeront à une pré-qualification / 

découverte des métiers 4 métiers du numérique sur 

5 semaines (développeur web, web mobile / responsable 

d’espace numérique / codage et programmation / technicien 

informatique) dont une semaine de mise en situation 

professionnelle au sein d’une entreprise partenaire. 

À la suite des 5 semaines, les bénéficiaires seront préparés 

et accompagnés à l'entrée sur les formations certifiantes et 

qualifiantes financées par la Grande École du Numérique.

QUAND : du 22 mai au 27 juin 
LIEU : Place du numérique, 9 avenue de France, Massy
INFORMATION COLLECTIVE :  09 mai de 14h à 15h30 

 INSCRIPTIONS AUPRÈS DE : David DENISOT
Coordinateur d’espace numérique - MEIF Paris-Saclay

 PLUS DE RENSEIGNEMENTS : d.denisot@meif.fr 

 07 65 18 71 10  

ÉVÈNEMENT  

RENCONTRE 
AUX PIEDS 
D'IMMEUBLE

Le 10 mai 2023, de 14h à 17h 
Quartier les Hautes Plaines, 
Avenue du Berry (face à la Société 
Générale).

Venez à la rencontre de la MEIF 
Paris-Saclay pour échanger sur 
les opportunités en matière 
d'emploi et de formation. 

  EMPLOIS SAISONNIE
RS

Trouvez des offres 

d'emplois aux Ulis



   EMPLOIS : LA VILLE DES ULIS RECRUTE

Projectionniste polyvalent
CATÉGORIE C
TITULAIRE OU CONTRACTUEL
CANDIDATURE À ADRESSER À MONSIEUR LE 
MAIRE AVANT LE 6 JUILLET 2023

MISSIONS PRINCIPALES

⊲ Assurer les projections 
cinématographiques du 
cinéma Jacques Prévert, 
veiller au bon déroulement 
des séances, assurer 
l’accueil des publics, veiller à la sécurité 
des personnes et des biens pendant les 
séances, assurer la suppléance de la régie 
de recettes, assurer la circulation des copies, 
ingest des films via Globecast ou DCP, 
gestion des playlists et la réception des KDM 
avec les laboratoires et les distributeurs, 
préparer et vérifier les copies en amont des 
projections, assurer la sécurité du public et 
le bon déroulement technique des séances, 
organiser l’aspect logistique et technique 
de manifestations, etc.

Agent d'accueil et gestionnaire 
des inscriptions
CANDIDATURES À ADRESSER À MONSIEUR 
LE MAIRE JUSQU'AU 28 AVRIL

MISSIONS PRINCIPALES

⊲ Assurer la gestion 

des demandes d’accueil 
(~300 demandes en 
accueil régulier), assurer 
le suivi des admissions 
dans les structures d’accueil, assurer la 
gestion et le suivi des contrats d’accueil 
(~240 enfants accueillis), assurer la 
bonne utilisation et le développement 
du logiciel métier en tant que référente 
métier logiciel (en partenariat avec l’adjoint), 
assurer la gestion des demandes d’accueil 
occasionnel (projet à venir, en cours 
d’élaboration). L’ensemble des missions sont 
à réaliser dans le respect des préconisations 
règlementaires attendues par la CAF 
et contractualisées par la convention 
d’objectifs et de financement, etc.

Électricien
CATÉGORIE : C
TITULAIRE OU CONTRACTUEL
CANDIDATURES A ADRESSER À MONSIEUR 
LE MAIRE
JUSQU’AU 28 MAI 2023

DESCRIPTIF ET MISSIONS

⊲ Sous la responsabilité 
directe de l'agent de 
maîtrise de secteur, vous 

devrez : assurer l'entretien du patrimoine, 

réaliser des travaux électriques en vue 

de l'amélioration des équipements. Détail 

des activités : travaux d'entretien courant ; 

vérifier les connexions électriques des 

armoires (serrage des bornes), supprimer 

des installations pirates, remplacer des 

organes détériorés, etc.

Plombier H/F
DESCRIPTIF ET MISSIONS

⊲ Rattaché(e) à l'agent 

de maîtrise de secteur, 

vous devrez : assurer 

l'entretien du patrimoine, 

réaliser des travaux de 

sanitaire et de chauffage en vue de 

l'amélioration des équipements, missions. 

Détail des activités : tous types de travaux 

sanitaire et chauffage concernant les 

installations. Travaux d'entretien courant : 

vérifier les tuyauteries (points de rouille), 

supprimer les installations vieillissantes, 

remplacer les organes détériorés. Travaux 

d'enrichissement, etc.

POUR LES ASSISTANTES MATERNELLES ET 
ASSISTANTS MATERNELS LE PORTAIL PROPOSE :

⊲ des informations spécifiques sur les droits, les démarches 
et l’accompagnement par Pôle emploi de ces salarié(e)s qui 
sont régulièrement en situation de multi-employeurs et qui 
ont des questions spécifiques sur leur allocation chômage.

⊲ une foire aux questions propose des réponses aux 
questions les plus courantes en cas de perte de garde 
d’enfants.

POUR LES PARTICULIERS EMPLOYEURS, 
DES INFORMATIONS ET DES SERVICES DÉDIÉS  :

⊲ faciliter les déclarations de fin de 
contrat de travail

⊲ et éviter les erreurs.

  RETROUVEZ LES : 2 avenue d’Alsace

 DU LUNDI AU JEUDI :  de 13h15 à 17h sur rendez-vous   

   de 9h à 13h15 sans rendez-vous  
 Un agent vous accompagne dans l’utilisation des bornes  

 internet pour faire vos démarches.

 LE VENDREDI : de 9h à 12h sans rendez-vous

Un nouveau portail 
Un nouveau portail dédié aux assistantes 
maternelles et assistants maternels et aux parents 
employeurs est en ligne sur pole-emploi.fr depuis 
le 20 mars. À découvrir !

FACILITEZ VOTRE ACCÈS 
À L'EMPLOI

Vous souhaitez 
développer vos 
compétences ? Augmenter 
votre employabilité auprès 
des recruteurs ?
Pôle emploi et l'OPCO ATLAS 

vous propose une formation 

gratuite et rémunérée :

⊲ DÉVELOPPEUR(EUSE).NET

Elle se déroulera du 
22.05.23 au 24.08.23 

⊲ 100% financée 

⊲ 3 mois de formation 

seulement 

⊲ 100% à distance

⊲ Formation 

professionnalisante

⊲ Retour à l'emploi

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS : 

⊲ Formation réservée aux 

demandeur(euse)s d'emploi – 

Région Île-de-France, inscrits 

auprès de Pôle Emploi : 

⊲  Bac+2 en informatique

⊲ Bac+5 scientifique et 

expérience professionnelle 

(hors informatique) 

INTÉRESSÉ (E) ?

Pour postuler et participer 

à la prochaine Journée 

d'information et de 

recrutement 100 % à distance 

le 04/05/23 : merci d'adresser 

votre  CV+ LM à l'adresse  

erousteau@eni-ecole.fr avec 

comme objet : « Candidature 

POEC Développeur .Net IDF »

ATLAS
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Aux côtés de nos jeunes 
grâce aux dispositifs 
bonus jeunesse
Aux Ulis, Terre de Talents, nos jeunes ont des idées et du 
potentiel. Mais, c’est loin d’être suffisant. La ville porte 
l’ambition de leur offrir les clés d’un avenir meilleur 
à travers un budget de 13 800 euros de financement 
disponibles. 

Accompagner nos jeunes de 15 à 25 ans vers l’autonomie, tel est l’enjeu 

majeur des dispositifs bonus jeunesse initiés par la Municipalité. Notre Ville 

évolue sur un territoire aux multiples atouts à la fois économiques, sociaux 

et environnementaux, il est donc important de donner des moyens à nos 

jeunes afin qu’ils puissent s’épanouir dans des projets qui font sens pour eux. 

⊲ DES IDÉES, UN PROJET ? 
PROFITEZ DU « BONUS 
PROJET JEUNES » !
Un dispositif ouvert aux jeunes entre 

15 à 25 ans, porteurs de projets 

individuels ou collectifs sur des 

thématiques variées telles que la 

formation/études, la mobilité, les 

loisirs/voyages, la santé/bien-être, 

l’humanitaire, la culture, etc. 

⊲ LES CONDITIONS POUR 
EN BÉNÉFICIER
• habiter aux Ulis ; 

• justifier de l’obtention du certificat 

de Prévention et Secours Civiques 

de niveau 1 (PSC1) ; 

• avoir effectué des heures citoyennes 

(de 15 à 40 h suivant le projet et/

ou le montant de l’aide) ; 

• avoir déposé à l’Info Jeunes 

et dans les délais, un dossier 

complet ; 

• avoir un projet défini ; 

• démontrer sa motivation lors 

d’un entretien ; 

• une seule aide financière par 

an et par jeune.

⊲ BACHELIERS, PROFITEZ  
« BONUS POST BAC » !
L’objectif de ce dispositif est 

d’encourager les jeunes ulissiens 

à poursuivre des études. Une prime 
de 100€ est donc versée pour 

chaque jeune remplissant les critères 

suivants :  être ulissien ; lauréat 
du baccalauréat 2023 ; justifier 
d’une inscription dans un cursus 
post-bac.

 RETRAIT ET DÉPÔT DES DOSSIERS : 

à l’Info Jeunes, Esplanade de 

la République, face à l’entrée 

principale de la Mairie des Ulis. 

Du 10 juillet au 10 novembre 2023.

DES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE 
DU PARC AGISSENT POUR 
L’ÉGALITÉ FILLES/GARÇONS 
La ville reste attachée à la promotion 
de l’égalité des sexes. Avec son soutien 
et celui de leur enseignante, les élèves 
de l’école du Parc, citoyens de demain, 
sont heureux de vous présenter leur 
travail de sensibilisation à l’importance 
de l’égalité pour tous. 

L’école de la République s’attache à 

porter cette valeur d’égalité entre les 

filles et les garçons, les femmes et les 

hommes, dès l’école primaire. L’objectif 

est que les stéréotypes s’estompent et 

que d’autres modèles de comportement 

se construisent sans discrimination ni 

violence pour une culture de l’égalité 

et du respect mutuel. Convaincus de 
cette nécessité, les élèves de CM2 de 
l’école du Parc ont réalisé avec l’aide 
de leur enseignante, Mme PARAUD, 
ces affiches pour lutter contre les 
stéréotypes sur les filles et les garçons, 
les hommes et les femmes. Après 

avoir étudié les principes inhérents 

à la conception d’une affiche, ils 

ont ensemble choisi des slogans 

humoristiques, un code couleur en lien 

avec les stéréotypes de couleurs et des 

photos, pour convaincre le public.

POUR EN SAVOIR PLUS 
SUR LES DISPOSITIFS 
ET LES PROJETS 
FINANÇABLES : 
SCANNEZ CE QR CODE
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300 
heures de 
diagnostic 

de proximité

40 
associations ont pour 
siège social la MPT de 

Courdimanche

352 
participations 

(habitants, associations, 
professionnels, institutions 

et bailleurs sociaux)
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Les nouveaux projets sociaux des Centres Sociaux 
des Amonts et de Courdimanche sont au cœur 
du lien social, de la cohésion sociale. Ils ont été 
co-construits avec les habitants, les bénévoles, les 
associations, la CAF et les élus. Tout au long du 
processus d’élaboration de ces projets sociaux, les 
élus de la majorité ont veillé à l’adéquation et la 
superposition du projet social au projet municipal 
en questionnant, constamment, « le pouvoir 
d’agir » des habitants.
La philosophie de ces nouveaux projets sociaux 
entre dans la droite ligne des ambitions de notre 
majorité municipale car ils mettent l’accent sur des 
notions qui nous sont chères à tous : le « vivre-
ensemble », les liens sociaux intergénérationnels, la 
parentalité, l’éducation populaire, la participation 
citoyenne, la transition écologique et énergétique 
et la culture tout en remettant les habitants de nos 
quartiers, au centre de ces enjeux.
Les Centres Sociaux ont un socle, un fondement, 
une finalité. C’est celui d’être « un équipement 
de quartier à vocation sociale globale, ouvert 
à l’ensemble de la population habitant à 
proximité, offrant accueil, animation, activités 
et services à finalité sociale qui prend en 
compte l’expression des demandes et des 
initiatives des usagers et des habitants et qui 
favorise le développement des liens sociaux 
et familiaux ». Nos Centres Sociaux sont 
aussi des “maisons de projets” qui doivent 
permettre d’accompagner les habitants dans 
des projets collectifs qui ont un intérêt général 

pour la ville et ses habitants ; ce sont aussi 
des « maisons de la citoyenneté » à 
travers lesquelles les habitants 
se saisissent de questions de 
société qui impactent leur vie 

quotidienne (urbanisme, délinquance, logement). 
C’est dans cet enchevêtrement de niveaux 
d’intervention que réside l’intérêt de nos Centres 
Sociaux et les deux projets sociaux répondent aux 
attentes de notre projet politique qui consiste à 
revenir aux fondamentaux, tout en élargissant le 
plus possible le spectre de nos actions en faveur 
des habitants.
Par ailleurs et au-delà de ces nouveaux projets 
sociaux, nous continuons de nous interroger sur 
d’autres aspects évoqués dans les projets, mais 
que nous devons travailler sur le long terme : 
la question de la communication dans les Centres 
Sociaux, celle d’une adhésion plus forte des 
associations qui fréquentent nos Centres aux 
projets sociaux, mais aussi celle de leur identité, de 
leur visibilité et de leur impact au-delà de notre ville 
et de ses habitants.
En tant que majorité municipale et en nous basant 
sur notre projet politique, nous devons nous 
assurer, continuellement, de chercher (et de trouver) 
l’équilibre parfait dans les aspirations des divers 
protagonistes des Centres Sociaux (habitants, 
services, élus, CAF, associations, bénévoles…) tout 
en remettant l’habitant au cœur du réacteur. 
C’est à ce prix-là que nos Centres Sociaux 
pourront mettre en place des actions « simples, 
efficaces et mutualisées ». 
Le chemin de nos deux Centres Sociaux est tracé 
pour les trois prochaines années. Tâchons de 
suivre ce chemin avec la boussole du bons-sens, 
du compromis, de la simplicité et de l’efficacité. 

Soulé N’GAIDÉ , ADJOINT À LA COHÉSION 

SOCIALE, À LA CITOYENNETÉ AUX RELATIONS 

USAGERS ET À L’ACCÈS AUX DROITS 

Feuille de route pour les équipes et partenaires des structures d’animation de la 
vie sociale, le projet social guide l’action de notre territoire. Sa nouvelle mouture, 
co-construite par les Maisons Pour Tous des Amonts et de Courdimanche avec 
les habitants et les associations, met notamment l’accent sur la parentalité, les 
liens intergénérationnels et le bien vivre-ensemble pour faire du Centre Social 

un lieu toujours plus inclusif et ouvert à destination de tous les habitants.

UN PROJET SOCIAL PAR ET 
POUR LES ULISSIENS
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Vivre ensemble et transmission
Sur la zone de compétences de la MPT de Courdimanche, les aînés 

représentent 70 % de l’ensemble des seniors de la collectivité. Favoriser 

les liens intergénérationnels et la transmission de savoirs, quel que soit son 

âge, est donc l’une des priorités du projet social. Pour y parvenir, les équipes 

du Centre Social souhaitent développer des moments intergénérationnels 

grâce à sa convention de partenariat avec la CNAV ou autour de temps 

plus informels, comme l’explique Élodie Erdual : « On a, par exemple, un 

ancien pompier qui sensibilise les jeunes à la sécurité quand ces derniers 

peuvent accompagner les plus anciens sur l’usage des outils numériques ». 

Les projets culturels, comme « Quartiers d’orchestres », favorisent aussi 

ces liens. L’association Mélanine Mobile Vibe, dont le siège social est à la 

MPT des Amonts, propose ainsi des initiations aux instruments à vent, aux 

percussions et au chant. L’objectif ? Rassembler tous les participants dans 

une grande chorale ulissienne. « C’est une belle réussite, confie Élodie 

ERDUAL, l’an passé, ces initiations ont attiré des habitants de 18 à 99 ans ».
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Solidarité quartiers Est
Simplifier le parcours usager pour mieux répondre aux besoins 

des habitants des quartiers Est et aller à la rencontre des 

publics éloignés, notamment en termes d’accompagnement 

social, tel est le premier axe du nouveau projet social. 

Pour y parvenir, les équipes du Centre Social entendent 

déployer davantage de permanences sociales, organiser 

des conférences, des ateliers sociolinguistiques en lien 

avec l’insertion professionnelle, et des initiatives solidaires 

dans les MPT. Une armoire solidaire est ainsi présente à 

Courdimanche et aux Amonts. « Les étudiants qui cherchent 

une chemise pour un entretien, par exemple, peuvent piocher 

dedans. Nous avons aussi une bénévole qui récupère les 

tissus usagers pour créer de nouveaux vêtements », fait 

savoir Élodie Erdual. Des actions sont aussi conduites hors-

les-murs, comme le développement de jardins partagés 

en lien avec les bailleurs sociaux, sur le modèle du jardin 

existant à la MPT de Courdimanche. 

 

Mais, c’est quoi exactement 
un Centre Social ? 
Pour Élodie Erdual, responsable de la 

Maison Pour Tous de Courdimanche, il s’agit 

d’abord « d’un lieu ouvert à tous destiné à 

rassembler les initiatives d’habitants, de 

professionnels ou d’acteurs locaux pour le bien 

être de chacun. » Mise à disposition de locaux 

à des associations, co-construction de projets, 

moments festifs, temps de réflexion et d’écoute 

ou encore permanences sociales pour l’aide 

aux démarches administratives… « N’importe 

qui pousse notre porte, doit pouvoir trouver 

un lieu d’expression ou la réponse à un 

besoin spécifique », résume Martial Benamara, 

responsable de la Maison pour Tous des Amonts.

Afin de répondre toujours plus finement aux missions 

qui lui incombent et renouveler son agrément par 

la Caisse d’Allocations Familiales, le Centre Social 

a mis sur pied, avec les habitants, les associations 

et les partenaires institutionnels, un nouveau projet 

social pour les trois prochaines années. « Réunions 

préparatoires, questionnaires aux habitants, 

rencontres sur les dalles… cette feuille de route 

est le fruit d’un travail de diagnostic engagé depuis 

un an, notamment autour de plus de 300 heures 

d’actions de proximité et d’ateliers thématiques » 

indique Martial BENAMARA. Autant d’échanges 

qui ont permis de définir les 4 axes du projet social 

2023-2027 des Ulis. 



 

Animation Collective Famille 
Lutte contre l’isolement, la charge mentale… Favoriser l’épanouissement 

des familles, en particulier des parents, est une des priorités du 

projet social dans le cadre de l’Animation Collective Famille, un 

programme pour lequel le Centre Social bénéficie d’un financement 

dédié de la CAF. Des groupes de parole entre parents porteurs de 

handicaps ou de familles monoparentales sont ainsi régulièrement 

organisés pour favoriser l’acquisition des compétences parentales 

et la transmission. Coaching individuel, aide à la gestion de la vie 

quotidienne sont aussi disponibles. Ces actions, conduites de 

concert avec les acteurs de la famille, tels que la PMI, le Projet de 

Réussite Éducative et l’entraide scolaire, seront prochainement 

complétées, en lien avec les directeurs d’écoles, par des moments 

d’échanges avec les parents qui déposent leurs enfants le matin 

aux abords des établissements scolaires.

 

Un Centre Social toujours plus 
ouvert et inclusif
« Sans les habitants, on ne sert à rien », tranche Martial 

Benamara. Pour les impliquer toujours davantage, 

recueillir leurs besoins, échanger sur la vie des 

quartiers et co-créer des événements, le projet 

social entend relancer, en septembre prochain, le 

Comité des usagers pour que les Ulissiennes et les 

Ulissiens puissent faire entendre leur voix. Ce désir 

d’ouverture passe aussi par des rencontres avec 

les autres Centres Sociaux du Département dans le 

but de s’inspirer de bonnes pratiques et former les 

bénévoles qui le souhaitent au montage de projets 

et au financement d’actions. La tenue des « Villages 

des possibles » pour créer, en partenariat avec de 

multiples acteurs associatifs et les bailleurs sociaux, 

des temps de dialogues et d’échanges au pied des 

immeubles, complètent également le dispositif.
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STRUCTURES 
D’ANIMATION DE 
LA VIE SOCIALE : 
QUELLES MISSIONS ?
⊲ Un lieu de proximité à 

vocation globale, familiale et 

intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la 

mixité sociale.

⊲ Un lieu d’animation de la vie 

sociale permettant aux habitants 

d’exprimer, de concevoir et de 

réaliser leurs projets.

⊲ Organiser une fonction d’accueil 

et d’écoute des habitants-usagers.

⊲ Assurer une attention particulière 

aux familles et aux publics fragilisés.

⊲ Développer des actions 

d’intervention sociale adaptées.

⊲ Organiser la concertation et la 

coordination avec les professionnels 

et les acteurs impliqués dans les 

problématiques sociales du territoire.
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Nouvelle activité MMA 
du Club Ulis Top Team
Acteur majeur des sports de combats aux Ulis et dans les 
villes alentours, le Club Ulis Top Team vous propose depuis 
un an des entraînements de MMA deux fois par semaine pour 
tous les publics. 

Contrairement aux autres clubs de combats, Ulis Top Team comporte 

en son sein une variété de disciplines qui contribuent à faire du club 

une référence. En plus des disciplines tels que le K1 Rules, le Muay 

Thai / Boxe Thai qu’il propose à un public varié, le club a ouvert depuis 

peu une discipline MMA. Ces arts martiaux mixtes sont désignés par 

le sigle MMA, anciennement nommés combat libre ou free fight. La 

discipline de MMA est un sport de combat qui allie pugilat et lutte au 

corps à corps. C’est un type de sport où il faut maîtriser le combat 

debout à distance, en corps à corps mais aussi le Taekwondo, la lutte 

et le JJB. La saison 2022-2023 se poursuit et les inscriptions restent 

ouvertes pour tous les passionnés de sports de combats.

Le Président du Club, Stéphane Némi et son équipe vous y attendent « Du débutant 
au confirmé, vous avez la possibilité de vous initier, vous perfectionner à 
cette nouvelle discipline qui regroupe 
plusieurs sports tels que la lutte, la 
boxe ou le grappling. Nous avons mis 
en place des cours de préhension 
en plus des sports de contact pour 
ceux qui appréhendent les coups. 
Grâce au grappling,  vous pourrez 
désormais profiter des avantages 
des sports de combats sans redouter 
de prendre des coups ».

PLUS D’INFORMATIONS :  
www.ulistopteam.com 

 ulistopteam@gmail.com

COURSE 
D’ORIENTATION 
DE NUIT
Les trois valeurs de l’Olympisme 
sont l’excellence, l’amitié et le 
respect. 

Elles constituent la base sur laquelle 
le Mouvement Olympique fonde ses 
activités de promotion du sport, de 
la culture et de l’éducation en vue 
d’un monde meilleur. La Direction 
des Sports et Loisirs organise une 
course d’orientation de nuit afin de 
célébrer toutes et tous, ensemble, 
les valeurs de l’Olympisme. 
Rendez-vous est pris pour le 
vendredi 12 mai de 20h à 23h 
au Parc Paul Loridant.
Sortez vos tenues de sport et 
chaussez vos baskets, nous 
vous y attendons nombreuses et 
nombreux. Les inscriptions auront 
lieu sur place et les mineurs de 
moins de 16 ans doivent être 
accompagnés d’un adulte.

  PLUS D’INFORMATIONS AUPRÈS 

DE LA DIRECTION DES SPORTS ET 

DES LOISIRS : 01 69 29 34 13 / 
06 35 02 81 62
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EMMAÜS 
ORGANISE SA 
GRANDE VENTE 
SOLIDAIRE DE 
PRINTEMPS
Rendez-vous le samedi 
13 mai de 10h à 18h à 
Emmaüs ST-JEAN-DE 
BEAUREGARD / Ferme de 
Villeziers – 5 grande rue.

NE MANQUEZ PAS 
LA FOIRE À TOUT !
Dimanche 7 mai de 8h à 18h 
au Parc Urbain

Informations : 01 69 29 34 97

Fête
des enfants

Il était une fois…  
la Fête des enfants
Rendez-vous samedi 13 mai dès 12h au Parc Urbain pour découvrir 
cette nouvelle édition de la Fête des enfants sur le thème des livres 
et des contes.

Le Bien grandir aux Ulis constitue l’un 
des axes prioritaires de la politique 
municipale à savoir, l’épanouissement 
de nos enfants sur les plans scolaires, 
éducatifs, festifs… Cette 3e édition de 

la Fête des enfants a également pour 

objectif de mettre en valeur les actions 

portées par le personnel éducatif de 

notre ville, animateurs, ATSEM, agents 

d’entretien et restauration/jeunesse), qui 

œuvrent au quotidien pour un meilleur 

épanouissement de nos enfants. 

Au programme de cette grande fête : un 

éventail d’activités qui raviront les enfants 

ulissiens, de 3 à 14 ans, tout en reflétant 

les valeurs du label UNICEF Ville amie 
des enfants que porte la ville.

Dès 12h, des structures gonflables seront 
accessibles au Parc Urbain et dès 14h 
des ateliers ludiques (poneys, abeilles, 
Scube), stands maquillage et spectacles 
se dérouleront tout au long de l’après-
midi.  Des associations seront également 

présentes pour vous proposer de la 

restauration sur place pour combler les petits 

creux. Vous pourrez également découvrir le 

stand UNICEF avec son représentant et le 

musée des accueils de loisirs composé de 

photos et œuvres réalisées dans le cadre de 

la journée des droits des enfants en 2022.

L’ÉVÈNEMENT SERA DIVISÉ EN TROIS THÈMES :
⊲   Contes autour des 

animaux pour les 

3-6 ans  

⊲   Contes d’aventures 

pour les 6-12 ans

⊲   Contes asiatiques 

pour les 13-14 ans 

RAPPEL

  RETROUVEZ LE PROGRAMME DÉTAILLÉ SUR : lesulis.fr
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*Si vous aviez acheté un billet pour Jongle d’Oc, vous pouvez contacter la billetterie pour un échange soit 
pour cette nouvelle date, soit pour un autre spectacle de même catégorie de la saison 23/24. Toute demande 
d’échange doit obligatoirement se faire avant la représentation.

Initialement programmée le 
samedi 1er avril, la compagnie 

Chant de balle devait présenter 
son spectacle Jongle d’Oc* à 

l’Espace culturel Boris Vian, annulé 
à la suite d’une blessure, empêchant 
l’artiste de monter sur scène. Ce 
mois-ci, la compagnie vous propose 
un nouveau rendez-vous à voir en 
famille !

Une rencontre au sommet entre le 
violoncelle et la jonglerie.

Deux virtuoses se retrouvent ici pour 
un duo où la musique se regarde et la 

jonglerie s’écoute, dans une magnifique 
complicité de balles et de cordes, de 

trajectoires et de mélodies. Deux poètes 
dans leur discipline nous immergent dans 

une perfection d’écoute et de regard, qui 
ouvre des chemins nouveaux à la création. 

PLUS D’INFOS
⊲ TOUT PUBLIC  
⊲ TARIF B À PARTIR DE 10 €

⊲ DURÉE : 50 MIN

 RÉSERVEZ VOS PLACES :  

Espace culturel Boris Vian  

 01 69 29 34 91 

 espaceculturel@lesulis.fr
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  JONGLERIE & MUSIQUE

SUITES POUR JONGLERIE 
ET VIOLONCELLE
⊲ MERCREDI 10 MAI 2023 | 20H30
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MERCREDI 
10/05
Portrait de 
famille  à 10h30

À vol d’oiseau 
à 14h30

La vie pour de 
vrai  à 18h

La conférence 
(VO) 
à 20h30

JEUDI 11/05

La vie pour de 
vrai  à 15h

Donjon & 
Dragons (VF) 
à 18h

To be or not to 
be  à 20h45

SAMEDI 13/05
À vol d’oiseau 
à 15h30

La vie pour de 
vrai  à 18h

Donjon & 
Dragons 
à 20h30

DIMANCHE 
14/05
Donjons & 
Dragons 
à 15h

La conférence 
(VO)  à 18h

La vie pour de 
vrai  à 20h30

MARDI 16/05
La conférence 
(VO)  à 18h

Avant-première 
surprise 
à 20h30

MERCREDI 
17/05
Mon chat et 
moi…  à 14h30

Ma langue au 
chat  à 18h

Quand tu seras 
grand  à 20h30

JEUDI 18/05
Ma langue au 
chat à 15h

SAMEDI 20/05

Mon chat et 
moi… à 16h

Quand tu seras 
grand  à 18h

The Whale (VO) 
à 20h30

NOUVEAUX VOISINS

Merlot 

 Docu-concert 
Dès 7 ans
SAMEDI 13/05 À 20H30
TARIF B À PARTIR DE 10€
Espace culturel Boris Vian

OMAR PÈNE

& LE SUPER DIAMONO 

DE DAKAR 

 Musique du 
monde | Tout public
MERCREDI 17/05 À 20H30
TARIF B À PARTIR DE 10€
Espace culturel Boris Vian

OPEN RAD JAZZ 

CRD Paris-Saclay  

BAL SWING

 Musique  
Tout public
VENDREDI 19/05 À 18H30
Ouverture de la terrasse à 18h
GRATUIT
Place de la Liberté 

(Radazik)

SOIRÉE REPRISES

London Sixties, Katz et

Lo and the Goose

 Musique  
Tout public
VENDREDI 26/05 À 18H30
Ouverture de la terrasse à 18h
GRATUIT
Place de la Liberté 

(Radazik)

ÉVEIL MUSICAL ULISSIEN

 Musique  
Tout public
VENDREDI 2/06 À 19H
Ouverture des portes à 18h30
GRATUIT
Place de la Liberté 

(Radazik)

Retrouvez le programme complet 
du cinéma Jacques Prévert

 lesulis.fr 

Agenda DE MAI
Théâtre, humour, danse et musique, retrouvez le 

programme de vos sorties culturelles du mois de mai.

EXTÉRIEUR

EXTÉRIEUR

Concerts, spectacles et 
nouveautés : retrouvez les 
programmes de l’Espace 
culturel Boris Vian et du 
Radazik sur  lesulis.fr 

ESPACE CULTUREL 
BORIS VIAN
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« J’aime prendre 
soin des gens, leur 

permettre de passer 
un bon moment, se 
relaxer, et se confier 

aussi parfois » 
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L’aventure commence en 2004. Alors âgée 

de 19 ans, Céline vient de terminer une 

formation des métiers de l’esthétique et se 

fait embaucher dans une célèbre enseigne 

de beauté du Centre Commercial Ulis 2. 

Une aubaine pour cette jeune femme 

ulissienne que de trouver un emploi près de 

chez elle. Pendant 13 ans, elle va acquérir 

de l’expérience et parfaire son savoir-faire. 

Mais voilà, au fil des années, elle ne se 

reconnaît plus dans le fonctionnement 

d’une grande enseigne où les bénéfices 

prennent vite le pas sur le bien-être. Elle 

souhaite alors revenir à une activité à taille 

humaine, où l’on peut prendre le temps 

de s’occuper de ses clients. « L’idée de 

me lancer en indépendante m’avait déjà 

traversé l’esprit plusieurs fois, raconte Céline, 

mais j’avais peur de sauter le pas ». C’est 

finalement grâce aux encouragements de 

sa voisine, elle-même commerçante aux 

Ulis (et ex-présidente de l’Association des 

Commerçants et Artisans de la Ville des 

Ulis) qu’elle trouve le courage de quitter 

son solide CDI pour devenir son propre 

patron. Elle lance alors Bellaléa Esthétique.

« Je suis très reconnaissante envers Martine 

de m’avoir permis de tenter ma chance en 

me mettant à disposition un espace dans 

son institut. Sans elle, je n’aurais jamais 

osé me lancer », confie-t-elle. 

Cela fait maintenant 6 ans qu’elle accueille 

sa clientèle dans son petit institut situé 

au Jardin des Lys, dans une ambiance 

cosy et relaxante. Pour Céline, cela 

va bien au-delà d’un métier, c’est une 

passion. « J’aime prendre soin des gens, 

leur permettre de passer un bon moment, 

se relaxer, et se confier aussi parfois », 

explique Céline. 

Mère célibataire de trois enfants, elle 

mène d’une main de maître son statut 

d’entrepreneur et sa vie de famille.

Alors si vous souhaitez prendre un 

moment pour vous détendre, Céline 

est là pour vous. 

 

 PLUS D’INFOS : Bellaléa Esthétique 

1 résidence du Jardin des Lys 
Rue du Forez 

 01 69 76 22 47 / 06 88 16 42 12

Céline, le bien-être 
au bout des doigts

Céline, Ulissienne depuis toujours est depuis quelques 

années à la tête de sa propre affaire. Un rêve devenu réalité.
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VENDREDI 12 MAI 

BOOSTEZ VOTRE POUVOIR D’ACHAT 

AVEC L’ACAVU.

En ce mois de mai, les commerçants de l’Association des 

Commerçants et Artisans de la ville des Ulis vous donnent  

rendez-vous sur le marché de 9h30 à 12h30 pour peut-être 

vous faire gagner des bons d’achats et booster ainsi votre 

porte-monnaie !
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COMMÉMORATIO
NS

LUNDI  8  MAI 2023  À  11H30
VICTOIRE DU 8 MAI 1945

MERCREDI  10 MAI 2023  À  19H
JOURNÉE NATIONALE DES MÉMOIRES DE LA TRAITE,

DE L’ESCLAVAGE ET DE LEURS ABOLITIONS
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tribune de l’opposition

COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDIS 2 ET 16 MAI. 

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 

uniquement la veille des dates de ramassage. 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende 
de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES JEUDIS APRÈS-MIDI.  

Ils doivent être mis dans des sacs spécifiques à 

récupérer au Centre Technique Municipal en semaine 

aux heures d’ouvertures.  Un dépôt supplémentaire 
est prévu pour les habitants de la Queue d’Oiseau 
et l’Ermitage au LCR la Queue d’Oiseau tous les 
1ers jeudis du mois de 10h à 11h.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CTM chaque lundi et mercredi de 14h 
à 17h, ainsi que les samedis 1er, 15 et 29 AVRIL 
à 12h, devant l’armoire DMS, rue de Velay, 

ou à la déchetterie.

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES 
Les professionnels de la Maison de Justice et du 

Droit vous conseillent et vous orientent gratuitement 

dans vos démarches (famille, travail, logement, 

consommation, droit au séjour, aide aux victimes, aide 

juridictionnelle). 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 
  TÉLÉPHONE : 01 64 86 14 05  

 RENDEZ-VOUS :  

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

Des élus ulissiens qui prônent la 
désobéissance civile et la violence ?
Lors des délibérations des séances du 
Conseil Municipal des Ulis, des membres 
de la majorité municipale vont bien au-
delà de leurs fonctions communales. Par 
leurs déclarations politiques dogmatiques, 
ils entendent se substituer à l’Assemblée 
nationale ou au Sénat… Les discours 
extrémistes de certains d’entre eux, 
entre autres sur l’écologie, ont pour 
conséquence le rejet global des propos 
tenus. Et c’est regrettable, car être 
écologiste dans sa vie quotidienne n’est 
pas nécessairement être de « gauche » ! 
C’est tout simplement tenter de préserver 
notre planète, notre pays et notre ville 
des comportements néfastes et changer 
nos modes de consommation. En cette 
période troublée, où allons-nous si les élus 
prennent plaisir à souffler sur les braises, 
incitent à la désobéissance civile ou 
tiennent des discours ambigus à l’égard 
des forces de l’ordre ? Au chaos !

Concernant la réforme des retraites, un 
élu communiste a même osé prôner la 
violence ! Oui, chacun est libre d’avoir un 
avis, de faire grève, de défiler, mais un élu 
de la République a-t-il le droit de faire ce 
genre de déclaration ? 

Inciter au désordre à des fins partisanes 
ou militantes est irresponsable. Les 
membres de notre groupe pluriel et 
composé de diverses sensibilités, qu’ils 
soient favorables ou critiques à l’égard 
de la politique gouvernementale, feront 
toujours barrage au populisme et à 
l’extrémisme de tout bord.

Françoise MARHUENDA, Nicolas GERARD, 

Mériam HADDAD, Nathalie MONDIN,  

Loïc BAYARD, Michèle DESCAMPS

CONTACTEZ-NOUS SUR : jaimelesulis2026@gmail.com

*les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule 
responsabilité des membres de l’opposition et élus non-inscrits. 
Leur contenu ne saurait engager la responsabilité du directeur de 
la publication. 
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BIENVENUE À
Wassim IDRISSI • 16.03

Zakaria BOUBE ZAKARIA • 22.03

Idris BENSBIA • 23.03

Inas El HILALI • 28.03

Yasmine LADJAL • 01.04

Aïssata LY • 01.04

Paul.Enock Boua.Ehui AGOVI • 05.04

Pulcherie.Winner Amonbile Amakouba AGOVI • 05.04

Chloé Fitia SALOMON • 06.04

Layana Amira CHOUKRI • 06.04

Jhaëlle Elna Irmine CAMPBELL GIEUX.  06.04

Irisha GHOSH RAY • 09.04

Eliel YAMBRESSINGA • 05.04

*ne sont publiés que les naissances, mariages et pacs pour lesquels un accord de publication a été manifesté auprès des services d’État civil.

LES RENDEZ-VOUS CITOYENS

CONSEIL MUNICIPAL EN DIRECT
JEUDI 8 JUIN À 20H
SALLE DU CONSEIL - OUVERT AU PUBLIC (nombre de place limité) 

 Ville des Ulis    LesUlisOfficiel 

Retrouvez l’ordre du jour et les comptes rendus sur lesulis.fr 

PERMANENCES DE CLOVIS CASSAN
Le maire vous reçoit sur rendez-vous uniquement.

  PRISES DE RENDEZ-VOUS AU : 01 69 29 34 71
  ÉCRIRE À VOS ÉLUS : cm@lesulis.fr

LES VISITES 
DE QUARTIERS
Prochains rendez-vous* : 

Jeudi 11 Mai 

LES BERGERES + 
LES HOULETTES
Rendez-vous devant la 

Tour Juillet

Jeudi 25 Mai

LA CHATAIGNERAIE
Rendez-vous devant le 

bâtiment 4

 PLUS D’INFOS :  
sur lesulis.fr 
*Dates et horaires susceptibles 
de modifications

*La visite de quartier initialement 
prévue le 4 avril à Chanteraine est 
annulée.

PERMANENCES DE PAUL MIDY

Député de la 5e circonscription de l’Essonne. Votre député 

vous reçoit sur rendez-vous  

le jeudi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h. Sur rendez-vous 
les autres jours de la semaine.  

 rendez-vous :  9 rue Charles de Gaulle, Orsay.  

  Paul.midy@assemblee-nationale.fr | 06 58 58 90 23

Ouly.Anna Aminata NDIAYE • 07.04

Haby BA • 10.04

Wissam MAIGNÉE • 11.04

Hassane IBRAHIME • 11.04

Housseine IBRAHIME • 11.04

Soan Norbert Antonin MANGLÉ • 12.04

Mayron TSHIMBO BULO • 12.04

FÉLICITATIONS !
Allodji Mallon HAN GEORGES B et  

GBEKIDI Laurette – Armelle • 15.04

AU REVOIR
Geneviève Lucette Gabrielle LAVESTIÈRE • 14.03

LES NUMÉROS 
D’URGENCE

Secours depuis 
un portable : 112

Pompiers : 18

Samu : 15

Police secours : 17

Commissariat :  
01 70 29 30 10

Police municipale : 
01 69 29 34 12

Violences faites aux 
femmes : 3919

SOS médecin : 
08 25 56 91 91

LES NUMÉROS DES 
SERVICES MUNICIPAUX

Accueil (Guichet unique) : 
01 69 29 34 00

Espace 128 (Aînés, 
CCAS, Logement) : 

01 69 29 34 36

Archives municipales : 
01 69 29 90 93

Centre Municipal de Santé : 
01 70 56 50 03

Centre Technique 
Municipal : 01 69 29 34 80

Direction des 
Affaires Culturelles : 
01 69 29 34 90

Fabrique citoyenne : 
01 75 31 83 07

Direction de la Jeunesse : 
01 69 29 34 62

Direction des sports : 
01 69 29 34 13

Direction de l’Urbanisme : 
01 69 29 34 17

Vie de la Cité : 

01 69 29 34 97
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QUINZAINE DES ARTS 

  DANS LA VILLE
PARTEZ À LA

DÉCOUVERTE

DES ŒUVRES

D’ARTISTES

DES ULIS
ET DES

ENVIRONS

DU 4
AU 20 AVRIL
PARTOUT EN VILLE
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LISTE DES ARTISTES ET DES LIEUX 
SUR LESULIS.FR

ORGANISÉE PAR LA DIRECTION 
DES AFFAIRES CULTURELLES
Renseignements :
01 72 86 50 63 - jlambert@lesulis.fr

VERNISSAGES

MERCREDI 5 AVRIL À 19H

ESPACE CULTUREL BORIS VIAN

VENDREDI 7 AVRIL À 18H30

MPT DES AMONTS 

MARDI 11 AVRIL À 15H

RESTAURANT DE L’ESAT MOSAÏC

SERVICES

DÉAMBULATION

RDV À 14H LE SAMEDI 15 AVRIL

À LA MPT DES AMONTS
INFORMATIONS

NOUVELLENOUVELLE
PLATEFORMEPLATEFORME

FABRIQUE
Citoyenne

IMAGINONS LA VILLE
DE DEMAIN
RDV SUR LESULIS.FR


